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Le 9 février 2004



TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 3 

Dossier RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


___________________________________________________________

Me Mailfait,

Tel que requis dans votre lettre du 4 février dernier relativement au dossier mentionné en titre, nous désirons par la présente vous faire part des commentaires de notre cliente l’Union des consommateurs relativement à la requête que le distributeur a déposée le 4 février 2004 pour obtenir de la Régie la permission de reporter l'ensemble des sujets de la Phase 3.

Notre cliente l’Union des consommateurs (UC) s’oppose à un report des sujets de la Phase 3 puisque, à son avis, l’étude des modifications aux structures tarifaires doit être faite avant la prochaine cause tarifaire afin de permettre une répartition cohérente des ajustements tarifaires.

Ainsi UC avise Hydro-Québec, la Régie et tous les intervenants qu’elle tente  présentement d’évaluer les conséquences, inconvénients ou préjudices qu’elle ou ses membres ont pu subir, subissent ou subiront advenant un report des sujets de la Phase 3 jusqu’à la prochaine cause tarifaire. UC et ses membres demandent dès lors à la Régie de réserver tous leurs droits et privilèges advenant qu’elle accepte la demande d’Hydro-Québec de reporter les sujets de la Phase 3 à la prochaine cause tarifaire.
C’est la première fois que la Régie et les intervenants étudieront une demande de modification aux structures tarifaires d’Hydro-Québec. Il s’agit d’un sujet litigieux et complexe qui demande une étude  sérieuse et approfondie.

Nous rappelons à la Régie que notre cliente, dès le 26 juin 2003, avisait la Régie qu’un report en Phase 3 de la question des modifications aux structures aurait comme conséquence que les tarifs qu’elle adopterait en Phase 2 ne seraient pas basés sur un examen approfondi des structures et paramètres tarifaires ce qui ne lui semblait pas une manière usuelle de fonctionner en matière réglementaire. Il nous semble que si la Régie avait pris la peine d’établir une liste des sujets qu’elle devait étudier avant qu’elle accepte de modifier les tarifs (D-2002-208), on ne pouvait en toute logique ignorer aucun d’entre eux.

Malgré tout la Régie a quand même accepté de reporter en Phase 3 certains sujets qu’elle avait pourtant décidé de traiter en  Phase 2 c’est-à-dire avant toute augmentation tarifaire. Elle a cependant pris la peine de rappeler clairement au distributeur (décision D-2003-138) qu’elle acceptait de procéder ainsi uniquement en raison de l’impossibilité du distributeur de déposer sa preuve sur l’ensemble des sujets prévus pour la Phase 2 :

« La Régie rappelle, contrairement à ce qu’affirme le distributeur, qu’elle avait établi dans la décision D-2002-208 la liste des sujets qui seraient étudiés au cours des Phase 1 et 2 du présent dossier. Cependant, compte tenu de l’impossibilité pour le distributeur de présenter dans le délai imparti une preuve sur tous les sujets prévus à la Phase 2 et compte tenu que certains de ces sujets sont complexes et, conséquemment, nécessiteront une étude approfondie, la Régie décide d’ajouter une Phase 3 au dossier R-3492-2002.

Cette Phase 3 portera sur les modifications aux structures tarifaires et sur la révision des frais de service ».

La Régie avait également ordonné au distributeur de déposer une preuve complète au plus tard le 16 février 2004 sur les deux sujets reportés afin que les parties aient un délai raisonnable pour en faire une étude adéquate.

Ainsi, il s’agissait tout au plus d’une solution de compromis qui permettait malgré tout l’étude de ces sujets avant la prochaine cause tarifaire. 
Hydro-Québec justifie sa demande de report par le rejet de sa demande de « MODIFIER, par une décision prioritaire rendue en cours d’instance, pour application le 1er avril 2004, la structure des tarifs domestiques, le tout conformément à la preuve présentée à la pièce HQD-2 Document 1 »  et par la demande du ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, M. Sam Hamad, de retirer la proposition de modulation des tarifs déposée à la Régie de l'énergie puisque celle-ci, ne répondant que partiellement à l'objectif de minimiser l'impact de la hausse sur la clientèle à faible revenu et ne répondant pas à la demande initiale du ministre, le tout tel qu'il appert du communiqué du ministre, ne peut justifier le retrait de la Phase 3.

Avec égard il ne fallait pas être un grand devin pour s’apercevoir que la proposition de modulation ne répondait pas à l’objectif de minimiser l'impact de la hausse sur la clientèle à faible revenu puisque l’ensemble des participants en Phase 2  l’on reconnu dont notamment le Président M. Boulanger. Malgré tout, on avait garanti aux consommateurs représentés par notre cliente qu’on ferait quelque chose pour eux, il fallait se fier à la parole du Président Boulanger devant la Régie.

Est-ce que ce nouveau revirement d’Hydro-Québec et du ministre Hamad oblige la Régie et les intervenants à modifier le calendrier réglementaire ?

Au contraire, à notre avis, ceci démontre plutôt clairement que la hausse tarifaire du 1er janvier 2004 ainsi que toutes hausses ultérieures sont illégales puisque contraires aux engagements du ministre et d’Hydro-Québec soumis en preuve en  Phase 2. En effet, ce dernier en avait fait une condition sine qua non pour autoriser Hydro-Québec à passer outre à l’engagement formel prévu au plan stratégique de ne pas déposer une demande de hausse tarifaire avant le 1er mai 2004.

Est-ce que la Régie aurait accepté une hausse avant le 1er mai 2004 si elle avait su que la clientèle à faible revenu n’aurait pas de mesure pour minimiser l’impact d’une telle hausse ? En Phase 2 de la cause tarifaire, Hydro-Québec a reconnu que les modifications proposées par le ministre n’atteindraient pas totalement  leur objectif mais le distributeur s’est engagé à présenter en Phase 3 d’autres mesures ou programmes d’aide afin combler ces lacunes. Notre cliente se questionne sérieusement quant à savoir s’il n’y a pas lieu pour ses membres de présenter une demande en révision de la décision rendue par la Régie accordant la hausse tarifaire en janvier 2004. 

L’Union des consommateurs est complètement renversée par l’improvisation d’Hydro-Québec et du ministre Hamad dans ce dossier. La Régie a accordé un délai de plus de sept (7) mois au distributeur afin de lui donner un temps raisonnable pour se préparer adéquatement et on en arrive finalement à demander un report jusqu’à la prochaine cause tarifaire.

L’Union des consommateurs considère que l’étude des modifications tarifaires doit se faire avant la prochaine cause tarifaire puisque cette information est essentielle pour mesurer l’impact de ces modifications sur les consommateurs qu’elle représente.

Nous expédions copie de la présente à Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.

Nous vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués. 

RIVEST SCHMIDT

Par :  Lorraine Chabot, adj.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. :  
Manon Lacharité


Ronald O’Narey


Co Pham

Me Éric Fraser


Tous les intervenants

